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tonnen, bte fpöter nur butcfj itefgreifertbe fte an Steugebovenen oft berfjaltmämöfjig
SOfafjtmfimen, htetfacf) ii6ert)aupt nidjt mefjr leictjt 31t befeitigcn finb.
•$ur Leitung geführt toerben tonnen, toä^renb (SSereiuSBIatt Snmariteroa-ein 3«rtd)-«hnmat.)

Comment prevenir les malformations corporelles?

Combien d'hommes et de femmes mal

batis, au thorax enfoucb, aux jambes torses,
au dos votttb 11c doivent leur difformite
qu'A l'ignorauce ou ä la negligence de

leurs parents!
Pour bien Clever un enfant, la bonne

volonte en effet ne suffit pas; il est

indispensable de connaitre certaines regies

d'hygiene et de les appliquer avec soin et

perseverance.
En depit des progrhs realises dans ce

domaine, on voit encore trop de nourrissons

prives, sans aucuu motif impbrieux, du

lait maternel auquel pourtant ils ont droit
et que le lait de vache, surtout pendant
les premiers mois, ne remplace qu'impar-
faitement. Puis, A l'Age oü le lait nc suffit
plus ä fournir au squelette de l'enfant les

matbriaux dont il a besoin, et oü il devrait
faire place aux cöreales riches en principe
calcifiants, la maman trouve le biberon
bien commode et le bebe ne reclame pas!
Si it ces erreurs d'alimentation s'ajoute
l'insuffisance d'air pur, de soleil et de mou-

vement, le mal latent s'aggrave. Arrive 1'Age

oü lo petit a l'instinct de se tenir debout;
ses parents tout fiers l'encouragent ä tenter
ses premiers pas; il fait de grands efforts,
mais son corps est trop lourd pour ses

petites jambes aux os restes mous, et peu
ä peu les deformations apparaissent.

A 1'age do 1'ecole, d'autres dangers se

presentent: 1'enfant se tient mal en classe,

ploie son bchine, la tete inclinee sur son

pupitre; il marche le cou tendu en avant,
le thorax ferine, ne sachant respirer ä

fond. Oes habitudes seront heureusement

combattues avec succbs, non par des re-
proches et gronderies, mais par la
pratique reguliere d'excrcices corporcls appro-
pries, au besoin par le massage des masses
musculaires insuffisamment developpees.

La pratique des sports pendant la
Periode scolairo est d'une utilitö incontestable

pour obvier aux inconvbnients de

la vie en classe. Educateurs et parents
doivent veiller A ce qu'elle ne conduise

pas A la folie des records; le championnat
organist en industrie fait de nos jours
d'innombrables victimes, candidats aux
maladies du coour, A l'epuisement nerveux
et a la tuberculose. Co danger dearth, les

jeux de plein air, accompagn6s de culture
physique rationnelle sous controle de 1'etat

du coeur et des poumons, constituent le

moyen le plus efficace pour prdvenir et
m&ne corriger la plupart des attitudes
vicieuses et des deformations corporelles.

Certaines malformations sont d'origine
tuberculeuse ou consecutives A des affections

des centres nerveux. Cela ne signifie
nullement qu'elles soient incurables; combien

d'enfants devenus estropies A la suite
d'une paralysie infantile ne sont-ils pas
devenus d'habiles artisans et meme des

sportifs admirbs! Et combien de pctits
membres gröles rouges par la tuberculose

osseuse et articulaire n'ont-ils pas retrouvh
leur integrite! De telles guerisons sont
redevables aux remarquables progrhs
realises depuis quelques annees dans l'utili-
sation des ressources de l'hygifene et des

forces de la nature. Air, soleil, eau, eiec-

tricite, massage et precedes orthopediques
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donnent, entre les mains de mddecins spd- confids ä temps et que leurs parents
eialisds, des rdsultats parfois surprenants, sachent faire preuve de sagesse et de

pourvu que les petits malades leur soient patience.

Quelques remarques sur la nouvelle Convention de Geneve

du 27 juillet 1929.

Trente-deux pldnipotcntiaires qui avaient
assists ä l'dlaboration de la nouvelle
Convention de Gendve ont signd le 27 juillet
1929 un nouvel accord international con-
cernant le traitement des blessds. La
Suisse est au nombrc des pays signataires,
et les autres puissances ne manqueront
pas d'adopter sans retard la Convention

qui remplace dös maintenant celle de

1864 döjä modifide en 1906.

La nouvelle Convention supprime les

lacunes, les obscuritds et certaines im-
possibilitds pratiques contenues dans les

accords prdcddents, alors que ces
imperfections ont dtd constatdes au cours de la

grande tourmente qui a bouleversd le

monde de 1914 ä 1918. En outre, eile

supprime certains articles concernant les

prisonniers de guerre, puisque ces articles
ont trouvd place dans line convention

speciale concernant exclusivement le traitement

des prisonniers. Enfin, eile s'occupe
de l'aviation sanitaire incxistante encore

en 1906, et qu'il dtait ndcessaire de codi-
fier.

Parmi les 09 articles de la nouvelle
Convention, cherchons ce qu'il y a de

nouveau et disons d'enibldc que rien d'es-

sentiel n'a dtd modifid dans l'ossature de

la Convention de 1906, mais que la
Commission n'a fait — en gdndral — que
rendre plus clairs et plus comprehensibles
les textes de 1906, afin de n'imposer aux

belligdrants que des obligations humani-
taires susceptibles d'etre exdcutdes en

toutes circonstanccs, mais avec line
certain e latitude reconnue ndcessaire.

Nous ne nous arreterons pas aux
articles 1 a 8, qui s'occupent des blesses

et des malades ainsi que des formations
sanitaircs, car ils ne prdsentent pas de

modifications essentielles.

Article 9.

Le personnel exclusivement affecte ä l'en-
levement, au transport et au traitement des
blesses et des malades, ainsi qu'ä l'administra-
tion des formations et des etablissements sani-
taires, les aumöniers attaches aux armeos,
seront respectes et proteges en toutes circons-
tances. S'ils tombent entre les mains de l'en-
nemi, ils ne seront pas traites comme prisonniers

de guerre.
Les militaires specialement instruits pour

etre, le cas echeant, employes comme infirmiers
ou brancardiers auxiliaircs ä l'enlevement, au
transport et au traitement des blosses et des

malades, et munis d'unc piece d'identite. seront
au benefice du meine regime que le personnel
sanitaire permanent, s'ils sont captures pendant

qu'ils remplissent ces fonetions.

Le deuxibme alinda de cet article a etd

l'objet de discussions longues et serrees.

II s'agit ici de militaires n'appartenant
pas au service sanitaire officiel, mais qui
sont utilisds comme brancardiers auxi-
liaires. Ces brancardiers de renfort
remplissent normalcment ces fonetions en cas

de combat, tels — par exemple — les

musiciens des corps de troupes dans
certaines armdes. II en est d'autres qui n'in-
terviennent qu'occasionnellement et en cas

d'insuffisance numdrique de brancardiers

rdguliers, consdquence d'indisponibilite ou
de pertes par le feu, ou bien encore en

cas d'affluence trop considdrable de blesses

au cours d'aetions militaires particu-
lidrement sdvdres; ces brancardiers supple-
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